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RAPPORT DE GESTION POUR LES  

TRIMESTRES ET LES PÉRIODES DE NEUF MOIS  
TERMINÉS LES 30 SEPTEMBRE 2008 ET 2007 

 
Le rapport de gestion ci-après, qui est fourni par la direction de SWEF LP (la « société en 
commandite »), doit être lu en parallèle avec les états financiers consolidés intermédiaires non 
vérifiés de la société en commandite pour le trimestre et la période de neuf mois terminés le 
30 septembre 2008 et les notes complémentaires, ainsi qu’avec le rapport de gestion, les états 
financiers consolidés et les notes complémentaires pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007. 
Les documents les plus récents déposés par la société en commandite se trouvent dans le 
Système électronique de données, d’analyse et de recherche (« SEDAR »), accessible par 
Internet à l’adresse www.sedar.com ou sur le site Web de la société en commandite à l’adresse 
www.sweflp.com. 
 
 
Déclarations prospectives 
 
Certaines déclarations contenues dans le présent rapport de gestion constituent des déclarations 
prospectives au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario) en ce qui concerne le 
rendement futur de la société en commandite fondé sur des hypothèses formulées par la 
direction de SWEF GP Inc., le commandité de la société en commandite (le « commandité »), 
lesquelles étaient considérées comme raisonnables au moment de la préparation du rapport en 
date du 24 novembre 2008. De par leur nature, toutes les déclarations prospectives ont un 
caractère incertain et les résultats réels pourraient être sensiblement différents des hypothèses, 
des estimations ou des attentes présentées ou reflétées dans ces déclarations. Nous 
considérons que les hypothèses sur lesquelles reposent ces déclarations prospectives sont 
raisonnables, mais il convient de mettre en garde le lecteur à l’égard du fait que ces hypothèses 
portent sur des événements futurs sur lesquels, pour un bon nombre, nous n’avons pas 
d’emprise, et pourraient se révéler inexactes. Ces déclarations prospectives tiennent compte de 
certains risques, incertitudes et hypothèses, y compris le risque d’avis d’imposition futurs, de 
poursuites ou d’autres dépenses imprévues. Ces risques et incertitudes ainsi que des 
renseignements supplémentaires sont présentés dans le présent rapport de gestion. 
 
La société en commandite n’a pas l’intention et décline toute obligation de mettre à jour ou de 
réviser l’une ou l’autre des déclarations prospectives à la lumière de nouveaux renseignements, 
d’événements futurs ou autrement, sauf si cela est requis par la loi. En raison de ces risques, le 
rendement ou les réalisations réels de la société en commandite peuvent différer sensiblement 
des résultats, du rendement ou des réalisations futurs décrits explicitement ou implicitement dans 
ces déclarations prospectives. Ces mises en garde s’appliquent expressément à toutes les 
déclarations prospectives attribuables à la société en commandite. 
 
 
Faits importants 
 
L’opération 

 
Le 28 décembre 2007, Terrawinds Resources Corp. (« Terrawinds ») a conclu une opération 
(l’« opération ») en vertu de laquelle elle a vendu certains actifs liés au projet d’énergie éolienne 
(le « projet ») à SkyPower Corp. (« SkyPower ») en contrepartie d’un produit de 77 240 830 $, 
déduction faite de la prise en charge par SkyPower de certains passifs d’un montant s’élevant à 
221 002 135 $. Par suite de cette opération, la société en commandite s’est départie de sa 
participation effective dans le projet et les passifs sous-jacents. 
 
Une distribution de 5,28 $ la part a été versée aux porteurs de parts le 16 janvier 2008. 
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Une tranche de 5 000 000 $ du produit brut total a été versée dans un compte de garantie bloqué 
pour une période de quatre mois à compter de la date de conclusion et sera à la disposition de 
SkyPower en cas de toute réclamation imprévue contre SkyPower ou contre les éléments d’actif 
qu’elle a achetés. Comme aucune réclamation n’a été déposée, le montant entiercé a été 
distribué à Terrawinds le 29 avril 2008. 
 
Le 4 janvier 2008, Terrawinds a conclu une entente d’agent chargé du paiement de l’indemnité 
au titre des taxes et des impôts (l’« agent ») en vertu de laquelle une somme de 24 490 816 $ du 
produit brut total a été versée à l’agent pour être détenue en fiducie. Ces fonds serviront à 
indemniser les porteurs de parts pour les taxes et les impôts à payer découlant de la perte de 
certaines déductions sur leur revenu, aux fins des impôts fédéral et provincial canadiens qu’ils 
s’attendaient à recevoir pour leur année d’imposition 2005. Tout solde en fiducie non requis pour 
indemniser les porteurs de parts sera remis à Terrawinds. L’entente relative à l’indemnité au titre 
des taxes et des impôts a une durée de trente mois à partir de la conclusion et prend fin le 30 juin 
2010; par ailleurs, elle est prorogeable au gré du conseil d’administration. 
 
À la conclusion de l’entente, Terrawinds et la société en commandite ont mis de côté une tranche 
du prix d’achat à titre de réserve. Cette dernière servira à payer les frais liés à l’opération, les 
passifs non pris en charge par SkyPower ainsi que les dépenses courantes de la société en 
commandite et de Terrawinds qui devront être engagées pendant la période jusqu’à la 
distribution complète de tous les montants pouvant être distribués aux porteurs de parts et la 
dissolution de la société en commandite et de Terrawinds. Le montant de cette réserve était de 
7 M$. Si le montant de la réserve devait être insuffisant, une partie ou la totalité du montant 
destiné à l’indemnisation fiscale ou du compte de garantie bloqué pourrait être ajoutée à la 
réserve et utilisée pour faire face aux frais et aux obligations. Toute tranche du montant destiné à 
l’indemnisation fiscale, du compte de garantie bloqué ou de la réserve qui ne servira pas aux fins 
décrites ci-dessus sera finalement distribuée de façon proportionnelle aux porteurs de parts dès 
que possible. 
 
L’opération a des répercussions importantes sur la comparaison des résultats d’exploitation pour 
le trimestre et la période de neuf mois terminés le 30 septembre 2008 par rapport aux périodes 
correspondantes terminées le 30 septembre 2007. 
 
Déductions dans le cadre de la phase FEREEC 
 
N’ayant pas été en mesure de terminer la construction de la phase FEREEC au 31 décembre 
2006, Terrawinds a obtenu en mars 2007 une concession administrative de l’Agence du revenu 
du Canada (l’« ARC ») et de Revenu Québec, en vertu de laquelle ces organismes ne feront pas, 
pour l’instant, de redressement relatif aux déductions liées aux frais d’exploration au Canada (les 
« FEC ») de la société en commandite réclamées par les porteurs de parts au cours de l’exercice 
2005, à condition que Terrawinds s’efforce d’achever la phase FEREEC du projet en 2007. 
 
Or, Terrawinds n’a pas engagé de FEC suffisants en 2007. Par conséquent, l’ARC et Revenu 
Québec (s’il y a lieu) devraient enclencher un processus de redressement du revenu imposable 
des porteurs de parts pour l’année d’imposition 2005. Les porteurs de parts recevront un avis de 
redressement directement de l’ARC ou de Revenu Québec (s’il y a lieu) sur lequel le montant de 
l’impôt supplémentaire à payer au gouvernement fédéral et au gouvernement provincial pour 
l’année d’imposition 2005 sera indiqué. Les intérêts sur le montant supplémentaire à payer au 
titre des impôts ne seront courus, en principe, qu’à partir du 1er mai 2007, en fonction de la quote-
part de chaque porteur de part du montant des FEC que Terrawinds n’aura pas engagé avant la 
fin de 2007. 
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À la suite de l’opération, Terrawinds a placé dans une fiducie un produit d’environ 24,5 M$ pour 
indemniser les porteurs de parts à la suite des redressements de l’ARC et de Revenu Québec. 
Nous ignorons quand les avis de redressement seront délivrés par l’ARC. Les porteurs de parts 
qui résident dans la province de Québec recevront également un avis de redressement de 
Revenu Québec. D’après nos discussions avec Revenu Québec, nous nous attendons à ce que 
les porteurs de parts du Québec fassent l’objet d’un redressement très bientôt, Revenu Québec 
ayant indiqué ne pas avoir l’intention de soumettre Terrawinds à une vérification. Par conséquent, 
les résidents du Québec peuvent déposer une réclamation d’indemnité à n’importe quel moment 
après avoir reçu l’avis de redressement de Revenu Québec pour cette tranche de leur 
réclamation. 
 
 
Principales données financières et trimestrielles 

Le tableau ci-dessous présente le sommaire des données trimestrielles non vérifiées relatives 
aux résultats d’exploitation pour les cinq derniers trimestres consécutifs. 

 
 T3 2007 T4 2007 T1 2008 T2 2008 T3 2008 

Intérêts créditeurs 112 145 $ 39 136 $ 299 410 $ 244 269 $ 223 250 $
Bénéfice net (perte nette) avant 

impôts sur les bénéfices (445 314) $ 5 952 785 $ (70 903) $ (27 995) $ 77 478 $
Économie d’impôts futurs - $ 18 171 567 $ - $ - $ - $
Bénéfice net (perte nette) (445 314) $ 24 124 352 $ (70 903) $ (27 995) $ 77 478 $
Bénéfice net (perte nette) par part (0,06) $ 3,13 $ (0,01) $ (0,00) $ 0,01 $

 
Le tableau ci-dessous présente le sommaire des données trimestrielles non vérifiées relatives 
aux éléments du bilan pour les deux dernières dates consécutives d’établissement du bilan. 
 
 31 décembre 2007  30 septembre 2008

Frais de développement reportés - $ - $
Total de l’actif 81 814 408 $ 32 447 657 $
Total du passif financier à long terme - $ - $
Distributions en espèces déclarées par part - $ - $

 

Information financière additionnelle 

Les éléments importants des frais généraux et administratifs sont les suivants : 
 

 

Période de neuf mois 
terminée le 

30 septembre 2007  

Période de neuf mois 
terminée le 

30 septembre 2008  
Honoraires 227 464 $ 474 434 $ 
Assurance  80 058 $ 49 403 $ 
Jetons de présence 134 459 $ 90 375 $ 
Honoraires de gestion 381 000 $ - $ 
Perte de change - $ 103 474 $ 
Autres   75 115   $   39 663   $
Total 898 096 $ 757 349 $ 
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Trimestre terminé le
30 septembre 2007  

Trimestre terminé le
30 septembre 2008  

Honoraires 51 499 $ 80 103 $ 
Assurance  11 930 $ 16 468 $ 
Jetons de présence 56 219 $ 30 375 $ 
Honoraires de gestion 127 000 $ - $ 
Perte de change - $ - $ 
Autres   22 829   $    7 826   $
Total 269 477 $ 134 772 $ 

 
 
Résultats d’exploitation 
 
Le bénéfice net pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008 s’est établi à 0,1 M$, 
comparativement à une perte nette de 0,4 M$ pour le trimestre correspondant de 2007. 
L’augmentation du bénéfice net de 0,5 M$ tient principalement au fait que la société en 
commandite a touché davantage d’intérêts créditeurs en raison de ses fonds à investir accrus et 
engagé moins de charges par suite de la cessation des activités de développement ainsi que du 
processus continu de liquidation des activités de la société en commandite. 
 
La perte nette pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008 a été négligeable, 
comparativement à une perte nette de 0,9 M$ pour la période correspondante de 2007. La 
réduction de 0,9 M$ au titre de la perte nette tient principalement au fait que la société en 
commandite a touché davantage d’intérêts créditeurs en raison de ses fonds à investir accrus et 
engagé moins de charges par suite de la cessation des activités de développement ainsi que du 
processus continu de liquidation des activités de la société en commandite. 
 
Les intérêts créditeurs pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008 se sont chiffrés à 0,2 M$, 
par rapport à 0,1 M$ pour le trimestre correspondant de 2007. L’augmentation de 0,1 M$ est 
attribuable au fait que la société en commandite disposait de beaucoup plus de fonds qu’elle 
pouvait investir par suite de l’opération. 
 
Les intérêts créditeurs pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008 se sont 
chiffrés à 0,8 M$, par rapport à 0,3 M$ pour la période correspondante de 2007. L’augmentation 
de 0,5 M$ est attribuable au fait que la société en commandite disposait de beaucoup plus de 
fonds qu’elle pouvait investir par suite de l’opération. 
 
Les frais d’administration pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008 se sont chiffrés à 
0,1 M$, comparativement à une charge de 0,3 M$ pour le trimestre correspondant de 2007. La 
diminution de 0,2 M$ des frais d’administration relève de divers facteurs, la nature et les raisons 
des diverses dépenses engagées ayant changé considérablement. Au cours du trimestre terminé 
le 30 septembre 2008, la société en commandite a engagé des honoraires accrus liés à la 
liquidation de ses activités et a enregistré une perte de change relative au paiement de certains 
frais liés à l’opération. Au cours du trimestre terminé le 30 septembre 2007, la société en 
commandite avait engagé des honoraires moindres, mais elle avait payé des frais de gestion à 
SkyPower en vertu de la convention de prestation de services administratifs et engagé davantage 
de frais d’administration divers en raison de la gestion des activités de développement continues. 
 
Les frais d’administration pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008 se sont 
chiffrés à 0,8 M$, comparativement à une charge de 0,9 M$ pour la période correspondante de 
2007. La similitude de ces montants est fortuite, car la nature et les raisons des diverses 
dépenses engagées ont changé considérablement. Au cours de la période de neuf mois terminée 
le 30 septembre 2008, la société en commandite a engagé des honoraires accrus liés à la 
liquidation de ses activités et a enregistré une perte de change relative au paiement de certains 
frais liés à l’opération. Au cours de la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2007, la 
société en commandite avait engagé des honoraires moindres, mais elle avait payé des frais de 
gestion à SkyPower en vertu de la convention de prestation de services administratifs et engagé 
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davantage de frais d’administration divers en raison de la gestion des activités de développement 
continues. 
 
La charge au titre des impôts sur le capital pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008 est 
négligeable, comparativement à une charge de 0,3 M$ pour le trimestre correspondant de 2007. 
Les estimations au titre des impôts sur le capital ont été actualisées au trimestre terminé le 
30 septembre 2008 de manière à refléter les impôts sur le capital estimatifs exigibles pour 
l’exercice 2008. 
 
La charge au titre des impôts sur le capital pour la période de neuf mois terminée le 
30 septembre 2008 est négligeable, comparativement à une charge de 0,6 M$ pour la période 
correspondante de 2007. Les estimations au titre des impôts sur le capital ont été actualisées au 
cours de la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008 de manière à refléter les impôts 
sur le capital estimatifs exigibles pour l’exercice 2008. 
 
Situation de trésorerie et sources de financement 
 
Au 30 septembre 2008, la société en commandite disposait de trésorerie de 7,8 M$, 
comparativement à 47,8 M$ au 31 décembre 2007. La société en commandite n’a engagé 
aucuns frais de développement pour le trimestre et la période de neuf mois terminés le 
30 septembre 2008. La société en commandite avait engagé des frais de développement 
reportés cumulatifs de 287,3 M$ au 28 décembre 2007 (avant l’opération décrite ci-dessus, qui 
avait réduit les frais de développement reportés à néant au 31 décembre 2007). 
 
Pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008, les sorties de fonds liées aux activités 
d’exploitation étaient négligeables et avaient trait au bénéfice d’exploitation net de 0,1 M$ et aux 
sorties nettes découlant des variations des éléments hors trésorerie et des éléments du fonds de 
roulement pour un montant correspondant. Pour le trimestre terminé le 30 septembre 2007, les 
sorties de fonds liées aux activités d’exploitation s’étaient établies à 1,5 M$ et comprenaient une 
perte d’exploitation nette de 0,5 M$ et des sorties nettes de 1,0 M$ découlant des variations des 
éléments hors trésorerie et des éléments du fonds de roulement. 
 
Pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008, les sorties de fonds liées aux 
activités d’exploitation se sont établies à 4,2 M$, par suite, principalement, de sorties nettes de 
4,2 M$ découlant des variations des éléments hors trésorerie du fonds de roulement. Pour la 
période de neuf mois terminée le 30 septembre 2007, les sorties de fonds liées aux activités 
d’exploitation s’étaient établies à 5,4 M$ et comprenaient une perte d’exploitation nette de 1,0 M$ 
et des sorties nettes de 4,4 M$ découlant des variations des éléments hors trésorerie et des 
éléments du fonds de roulement. 
 
Pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008, les rentrées de fonds liées aux activités de 
financement se sont élevées à néant. Pour le trimestre terminé le 30 septembre 2007, les 
rentrées de fonds liées aux activités de financement avaient totalisé 61,4 M$, grâce au produit 
net tiré de l’emprunt pour approvisionnement en éoliennes, lequel a été souscrit pour financer le 
projet. 
 
Pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008, les sorties de fonds liées aux 
activités de financement se sont élevées à 40,8 M$, par suite de la distribution d’environ 5,28 $ la 
part qui a été versée le 16 janvier 2008. Pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 
2007, les rentrées de fonds liées aux activités de financement avaient totalisé 186,7 M$, grâce au 
produit net tiré de l’emprunt pour approvisionnement en éoliennes, lequel a été souscrit pour 
financer le projet. 
 
Pour le trimestre terminé le 30 septembre 2008, les rentrées de fonds liées aux activités 
d’investissement se sont établies à néant. Pour le trimestre terminé le 30 septembre 2007, les 
flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement avaient totalisé 59,2 M$, dont une 
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tranche de 59,2 M$ liée aux frais de développement relatifs au projet. Cette tranche de 59,2 M$ 
comprenait des intérêts débiteurs capitalisés de 3,5 M$ sur l’emprunt pour approvisionnement en 
éoliennes. Le reste des flux de trésorerie affectés aux activités d’investissement était lié à des 
transferts négligeables vers des liquidités soumises à restrictions. 
 
Pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2008, les rentrées de fonds liées aux 
activités d’investissement se sont établies à 5 M$, représentant le transfert des montants versés 
dans un compte de garantie bloqué dans le cadre de l’opération décrite précédemment en 
liquidités non soumises à restrictions. Pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 
2007, les sorties de fonds affectées aux activités d’investissement avaient totalisé 192,2 M$, dont 
une tranche de 192,5 M$ était liée aux frais de développement relatifs au projet. Cette tranche de 
192,5 M$ comprenait des intérêts débiteurs capitalisés de 7,6 M$ sur l’emprunt pour 
approvisionnement en éoliennes. Le reste des flux de trésorerie affectés aux activités 
d’investissement était lié à des transferts vers les liquidités soumises à restrictions totalisant 
0,3 M$. 
 
De plus, des frais de développement hors trésorerie de 11,3 M$, qui se composent 
principalement des paiements à l’avancement aux termes du contrat d’approvisionnement en 
éoliennes, ont été inclus dans les frais de développement reportés au 30 septembre 2007. 
 
Au 30 septembre 2008, les liquidités soumises à restrictions comprenaient les éléments 
suivants : 
 
 Un montant de 24 490 816 $ détenu en fiducie et qui servira à indemniser les porteurs de 

parts pour les impôts à payer découlant de la perte de certaines déductions fiscales tel qu’il 
est décrit ci-dessus. 

 
Au 31 décembre 2007, les liquidités soumises à restrictions comprenaient les éléments suivants : 
 
 Un montant de 24 490 816 $ détenu en fiducie et qui servira à indemniser les porteurs de 

parts pour les impôts à payer découlant de la perte de certaines déductions fiscales tel qu’il 
est décrit ci-dessus. 

 
 Un montant de 5 000 000 $ détenu dans un compte de garantie bloqué selon les modalités et 

les conditions du contrat d’entiercement décrit ci-dessus. Ces fonds ont été investis dans des 
bons du Trésor du gouvernement du Canada à trois mois. 

 
Terrawinds détenait également au 31 décembre 2007 un montant en espèces d’environ 47,8 M$ 
qui n’était pas soumis à restrictions. De ce montant, une tranche d’environ 40,8 M$ devait être 
versée à la société en commandite et distribuée aux porteurs de parts, laissant un solde de 
7,0 M$ pour financer les frais liés à l’opération et les dépenses courantes relatives à la liquidation 
de Terrawinds et de la société en commandite. La direction prévoit qu’un montant de 7,0 M$ 
devrait être suffisant. Au 30 septembre 2008, le solde des liquidités non soumises à restrictions 
se chiffrait à environ 7,8 M$. 
 
Au 25 novembre 2008, environ 93 % des liquidités de Terrawinds (y compris le fonds d’indemnité 
fiscale de 24,5 M$ et l’ancien compte de garantie bloqué de 5 M$) étaient investies dans des 
bons du Trésor du gouvernement du Canada. La tranche résiduelle était détenue auprès de deux 
importantes banques à charte canadiennes. 
 
Opérations entre apparentés 
 
Les opérations entre apparentés sont décrites à la note 7 des états financiers consolidés 
intermédiaires non vérifiés de la société en commandite au 30 septembre 2008 et pour le 
trimestre et la période de neuf mois terminés à cette date. 



 7

Données relatives aux parts en circulation de la société en commandite 
 
La société en commandite a autorisé un nombre de parts illimité. Au 30 septembre 2008 et au 
28 novembre 2008, il y a 7 724 084 parts de société en commandite en circulation. 
 
Engagements et éventualités 
 
Relativement à l’opération, les risques éventuels, bien que cédés en substance et en principe à 
SkyPower en vertu des ententes, ne peuvent être cédés d’un point de vue juridique. Par 
conséquent, la société en commandite ou Terrawinds pourrait être contrainte d’effectuer des 
paiements futurs dans le cas où SkyPower ne serait pas en mesure d’honorer ses obligations. 
À ce jour, SkyPower a honoré toutes ses obligations en matière de paiements. 
 
Au 30 septembre 2008, la somme éventuelle maximale et les probabilités que la société en 
commandite soit contrainte d’effectuer des paiements futurs en vertu de ces clauses 
d’indemnisation et de ces éventualités juridiques n’étaient pas raisonnablement quantifiables ou 
déterminables. Aucun montant n’a été comptabilisé aux états financiers à l’égard de tels risques 
éventuels. 
 
Arrangements hors bilan 
 
La société en commandite et Terrawinds ne comptaient aucun arrangement hors bilan au 
30 septembre 2008. 
 
Conventions comptables critiques 
 
Frais de développement reportés 
 
Certains frais précis liés au développement du projet qui répondent aux conditions s’appliquant 
au report en vertu des principes comptables généralement reconnus du Canada sont reportés et 
amortis sur une période appropriée, selon la nature de l’élément reporté, à compter de la date de 
mise en service commerciale, une fois la construction de la phase intercalaire terminée. 
La société en commandite examine annuellement la recouvrabilité des frais de développement 
reportés en évaluant les flux de trésorerie futurs prévus liés à l’exploitation du projet sur une base 
non actualisée afin de déterminer s’il y a eu une perte de valeur des frais de développement 
reportés. Tous les autres frais de recherche et de développement qui ne répondent pas aux 
conditions s’appliquant au report des frais sont passés en charges dans l’exercice au cours 
duquel ils sont engagés. 
 
 
Consolidation 
 
Au sens de la note d’orientation concernant la comptabilité no 15 (la « NOC-15 ») de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés (l’« ICCA »), intitulée « Consolidation des entités à détenteurs 
de droits variables », Terrawinds est une entité à détenteurs de droits variables. En raison des 
modalités des actions accréditives et ordinaires, la société en commandite détient un droit 
variable dans Terrawinds et elle recevra la majorité des rendements résiduels prévus de 
Terrawinds et assumera la majorité des pertes prévues de cette dernière. Aux termes de la 
NOC-15, la société en commandite est réputée être le principal bénéficiaire et a consolidé les 
résultats de Terrawinds dans ses états financiers. 
 
 
Instruments financiers 
 
Les actifs et les passifs financiers détenus à des fins de transaction sont évalués à la juste 
valeur, et les gains et pertes sont comptabilisés dans le résultat net. Les actifs financiers détenus 
jusqu’à leur échéance, les prêts et créances, de même que les passifs financiers autres que ceux 
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qui sont détenus à des fins de transaction, sont évalués au coût après amortissement. 
Les instruments disponibles à la vente sont évalués à la juste valeur, et les gains et pertes non 
réalisés sont comptabilisés dans les autres éléments du résultat étendu. 
 
 
Nouvelles prises de position comptables 
 
Avec prise d’effet le 1er janvier 2008, la société en commandite a adopté sur une base 
prospective les chapitres suivants du Manuel de l’ICCA : le chapitre 1535, intitulé « Informations 
à fournir concernant le capital »; le chapitre 3862, intitulé « Instruments financiers – informations 
à fournir »; le chapitre 3863, intitulé « Instruments financiers – présentation ». L’adoption du 
chapitre « Informations à fournir concernant le capital » s’est traduite par des exigences 
supplémentaires en ce qui a trait aux informations qualitatives et aux données quantitatives que 
la direction doit fournir sur ses processus et politiques relatifs à la définition et à la gestion du 
capital. L’adoption des chapitres « Instruments financiers – informations à fournir » et 
« Instruments financiers – présentation » a pour effet d’accroître les informations à fournir sur les 
instruments financiers. En particulier, le chapitre 3862 met l’accent sur la définition de l’exposition 
aux risques et l’approche de la société en commandite à l’égard de la gestion de ces risques. Les 
états financiers consolidés intermédiaires comparatifs n’ont pas été retraités. 
 
L’adoption de ces nouvelles normes n’a eu aucune incidence financière sur les états financiers 
consolidés intermédiaires. 
 

Perspectives 
 

 Au cours du trimestre, l’ARC a terminé sa vérification des FEC engagés par Terrawinds et 
attribués aux porteurs de parts pour l’année d’imposition 2005 et a indiqué qu’aucun 
ajustement ne serait apporté aux déductions réclamées.  

 
 Le 29 avril 2008, le dépositaire légal a débloqué pour Terrawinds le montant total de 5,0 M$ 

des fonds du compte de garantie bloqué au moment de la conclusion de l’opération. Ces 
fonds ont été conservés par Terrawinds jusqu’à la fin de la vérification des FEC par l’ARC. 
Comme cette vérification est maintenant terminée et qu’elle a confirmé les montants de FEC 
réclamés, le montant total de 5 M$ (valeur proportionnelle de 0,65 $ la part) sera rapidement 
distribué aux porteurs de parts. Nous nous attendons à ce que les porteurs de parts reçoivent 
leur distribution d’ici deux semaines. 

 
 La direction a fait parvenir aux porteurs de parts une lettre datée du 29 août 2008 qui contient 

de l’information importante pour tous les porteurs de parts quant au paiement de leurs impôts 
pour 2005. Cette lettre peut être consultée au www.sweflp.com. 

 
 Le 10 mars 2008 et le 29 avril 2008, la direction a fait parvenir des instructions aux porteurs 

de parts concernant le processus d’enregistrement des réclamations d’indemnité fiscale. 
Les distributions du montant de 24,5 M$ détenu en fiducie par l’agent devraient commencer 
lorsque l’ARC émettra les avis de redressement de chaque porteur de parts pour l’année 
d’imposition 2005, avis qui sont nécessaires aux porteurs de parts pour déposer leur 
demande d’indemnité fiscale. Pour plus de renseignements, veuillez consulter les sites 
www.sweflp.com et www.terida.com/paymentagent/fr. 

 
 La société en commandite (et non Terrawinds) devrait être liquidée au quatrième trimestre de 

2008 plutôt qu’au deuxième trimestre de 2008, comme il avait été annoncé antérieurement. 
Des précisions sur le processus de liquidation sont fournies dans la circulaire d’information 
de la direction datée du 29 novembre 2007, laquelle peut être consultée sur 
www.sweflp.com. Une lettre décrivant le processus de liquidation a également été envoyée 
aux porteurs de parts et peut être consultée au www.sweflp.com. 
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 Terrawinds sera liquidée aussitôt que les réclamations d’indemnité fiscale auront été 
achevées. On prévoit que cette procédure prendra plus d’une année. 

 
 Toute tranche de liquidités détenue par la société en commandite ou par Terrawinds qui n’est 

pas requise pour financer des obligations de la société en commandite ou de Terrawinds 
sera ultimement distribuée aux porteurs de parts. 

 
 Les porteurs de parts sont invités à consulter régulièrement le site www.sweflp.com pour se 

tenir au courant des dernières informations sur la situation de SWEF LP et sur le processus 
d’indemnité fiscale. 

 
 
La présente rubrique, qui porte sur les perspectives, est fondée sur des hypothèses et des 
attentes que la direction juge raisonnables en date des présentes. Rien ne garantit que ces 
hypothèses et attentes se révéleront exactes. Se reporter à la rubrique « Déclarations 
prospectives » et « Risques et incertitudes ». 
 
 
Risques et incertitudes 
 
Obligations futures 
 
Conformément aux modalités de la convention d’achat des actifs, une grande partie des 
obligations de Terrawinds qui existaient avant la conclusion de l’opération était prise en charge 
par SkyPower. Toutefois, advenant que SkyPower ne puisse s’acquitter de ces obligations, 
Terrawinds pourrait devoir s’en charger. En outre, étant donné que le projet d’énergie éolienne 
n’a pas été mis en œuvre, il est possible qu’il survienne des obligations imprévues qui ne sont 
pas prises en charge par SkyPower. 
 
 
Dépendance à l’égard de SkyPower 
 
SkyPower était responsable de l’administration de la société en commandite et de la gestion et 
de l’exploitation du projet, jusqu’à la conclusion de l’opération. La société en commandite est 
dépendante de SkyPower quant à la présentation de l’ensemble de l’information pertinente 
nécessaire pour permettre à la société en commandite de poursuivre ses activités. 
 
 
La société en commandite, le commandité et Terrawinds 
 
La société en commandite et le commandité ont des éléments d’actif d’une valeur nominale. Bien 
qu’il ait accepté d’indemniser les commanditaires dans certaines circonstances, le commandité 
ne possède que des éléments d’actif d’une valeur nominale, et il est peu probable qu’il aura des 
éléments d’actif suffisants pour couvrir les réclamations déposées aux termes d’une telle 
indemnisation. 
 
 
Perte de la responsabilité limitée 
 
Les commanditaires peuvent perdre la protection de la responsabilité limitée s’ils participent au 
contrôle des affaires de la société en commandite. 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


